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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Quels moyens pour renforcer la mixité sociale dans les espaces scolaires ?
Question écrite n° 7963

Texte de la question

M. Idir Boumertit interroge M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur les mesures qu'il compte
prendre pour favoriser la mixité sociale dans les espaces scolaires. D'abord, M. le ministre évoque depuis
plusieurs mois des grandes mesures pour favoriser la mixité sociale dans les écoles, collèges et lycées de
France. Pourtant, aucun plan n'a été présenté officiellement et seules quelques informations ont été dévoilées
dans les médias. Dans sa réponse à une question écrite de M. le député en date du 9 août 2022, M.le ministre a
déclaré qu’« il est attendu de ces établissements [les plus favorisés] une augmentation significative du taux de
boursiers ». M. le député demande donc des précisions à M. le ministre sur ce qu'il entend par « significative »
et si un chiffre précis y est attaché. Il l'interroge également sur la pérennité que monsieur le ministre compte
donner à cette « augmentation ». Par ailleurs, M. le député rappelle qu'il y a six ans, les services de l'éducation
nationale ont décidé de mettre en place un indice de positionnement social des établissements scolaires afin
d'avoir une meilleure visibilité sur les différences de représentations sociales présentes au sein des lycées et
des collèges en France. Ces chiffres sont accablants : les lycées et collèges de France sont le foyer d'une
ségrégation sociale importante entre établissements privés et établissements publics. Ainsi, à l'échelle nationale,
66 % des établissements privés sous contrat, caractérisés par un entre-soi social et scolaire et une
surreprésentation de publics favorisés, ont un IPS supérieur à la moyenne nationale. Ce n'est le cas que pour 42
% des établissements publics. M. le député rappelle enfin à M. le ministre qu'il a lui-même indiqué récemment
qu'il était impossible de favoriser la mixité sociale dans les espaces scolaires sans y associer les établissements
privés. Il l'interroge donc sur les mesures qu'il compte prendre afin de contrecarrer l'impact ségrégatif des
établissements privés sur le système d'enseignement.

Texte de la réponse

La faible mixité scolaire nuit à la promesse de l'école républicaine de donner la chance à chaque enfant
d'accéder, quelle que soit son origine sociale, à des conditions de scolarisation et de réussite équivalentes.
L'article L. 111-1 du code de l'éducation prévoit que le service public de l'éducation « contribue à l'égalité des
chances et à lutter contre les inégalités sociales et territoriales en matière de réussite scolaire et éducative ». Il
précise par ailleurs que le service public de l'éducation « veille à la mixité sociale des publics scolarisés au sein
des établissements d'enseignement ». Ce même article dispose que « l'autorité de l'État compétente en matière
d'éducation veille, en lien avec les établissements scolaires publics et privés sous contrat et en concertation
avec les collectivités territoriales, à l'amélioration de la mixité sociale au sein de ces établissements ». Conscient
du recul de la mixité sociale dans les établissements scolaires et de ses conséquences sur la réussite de tous
les élèves, le ministère a identifié quatre leviers opérationnels à mettre en œuvre dès 2023 et a fixé des objectifs
aux acteurs du terrain afin de réduire les écarts de composition sociale dans les établissements scolaires d'ici
2027. D'une part, la diversification de la composition sociale, avec un meilleur équilibre des secteurs de
recrutement des collèges et en favorisant les secteurs multicollèges dès lors que ce serait pertinent ; d'autre
part, renforcer l'accueil et l'accompagnement des élèves boursiers dans les établissements favorisés, en
encourageant les dérogations et la mobilité des élèves en éducation prioritaire ; ensuite, implanter une offre de
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formations attractives dans les établissements défavorisés ; enfin, optimiser la procédure d'affectation, en tenant
compte notamment de la mixité sociale dans la procédure d'affectation des élèves. Par ailleurs, le ministère et le
secrétariat général de l'enseignement catholique ont signé un protocole d'accord au mois de mai 2023 pour
renforcer la mixité sociale et scolaire dans les établissements privés sous contrat relevant de l'enseignement
catholique, afin de favoriser la réussite de tous les élèves, avec des objectifs chiffrés, évaluables par des
indicateurs concertés. Ainsi, se dégagent quatre volets. Premièrement, le protocole souligne l'importance de
garantir des conditions économiques équitables pour les familles en incitant à la généralisation de la modulation
des tarifs en fonction des revenus des familles. Le nombre d'établissements proposant des tarifs modulés en
fonction des revenus augmentera d'au moins 50 % en cinq ans, et le nombre d'élèves bénéficiant de bourses
augmentera, et doublera dans les établissements où les familles reçoivent des aides sociales équivalentes à
celles accordées dans les établissements publics correspondants. Deuxièmement, la répartition des moyens
alloués aux établissements privés tiendra compte d'indicateurs de mixité scolaire fondés sur des critères
partagés, en collaboration avec les représentants de l'enseignement privé. Troisièmement, une attention sera
apportée au renforcement de l'accueil des élèves ayant des besoins éducatifs particuliers. Sera publié un
indicateur concernant le nombre d'élèves dans les classes relevant d'une ULIS et les classes de SEGPA, ainsi
que les élèves ayant des besoins éducatifs particuliers. Quatrièmement, la priorité sera donnée lors des
contractualisations aux demandes d'implantation dans les secteurs à forte mixité sociale et scolaire. Plus
globalement, le protocole fera l'objet d'un suivi par des indicateurs aux niveaux national et déconcentré, ainsi
que d'un dialogue régulier entre les autorités du ministère et l'enseignement catholique. Ainsi, dans le respect du
principe constitutionnel du libre choix des familles, le ministère travaille en collaboration avec les réseaux de
l'enseignement privé sous contrat, mais aussi avec les autres acteurs du terrain, pour promouvoir une plus
grande mixité sociale dans les établissements scolaires.

Données clés

Auteur : M. Idir Boumertit
Circonscription : Rhône (14e circonscription) - La France insoumise - Nouvelle Union Populaire écologique et
sociale
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7963
Rubrique : Enseignement
Ministère interrogé : Éducation nationale et jeunesse
Ministère attributaire : Éducation nationale et jeunesse

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 435016 mai 2023
Réponse publiée au JO le : , page 646711 juillet 2023

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE7963
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA794938
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/16/questions/jo/jo_anq_202320.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/16/questions/jo/jo_anq_202328.pdf

